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CONCOURS DE PROJETS D'ARCHITECTURE EN PROCEDURE OUVERTE
« CONCOURS LES ETOURNELLES »

La commune de Veyrier organise un concours d'architecture pour un espace de vie enfantine et deux immeubles de logements
avec surface pour activites commerciales.

Adjudicateur:
Commune de Veyrier, Monsieur Olivier Orth, Place de l'Eglise 7, CP 330, 1255 Veyrier, info@veyrier.ch

Delais:
Ouvertüre des inscnptions au concours
Publication sur le site Internet www.simap.ch
et dans la feuille d'avis officielle du Canton de Geneve
Questions jusqu'au
Reponses du jury des le

Remise des maquettes aux concurrents
Rendu des projets
Rendu des maquettes
Jugement du concours
Exposition des projets

Langue de procedura d'adjudication :

frangais

Conditions de participation:
Le concours est ouvert ä tous les architectes etablis en Suisse ou dans un Etat signataire de l'accord OMC sur les marches
publics, qui offre la reciprocite aux mandataires suisses, pour autant qu'ils remplissent l'une des deux conditions suivantes:

- Etre porteurs, ä la date d'inscription au present concours, du diplöme de l'lnstitut d'Architecture de l'Universite de Geneve
(IAUG/EAUG), des Ecoles Polytechniques Federales de Lausanne ou de Zürich (EPF), de l'Academie d'Architecture de Men-
drisio ou des Hautes ecoles Specialisees (HES/ETS) ou un diplöme etranger beneficiant de l'equivalence.

- Etre inscrit ä la date de l'inscnption au present concours au Registre des Architectes et Ingenieurs REG A ou REG B de la Fon-
dation Suisse du Registre des Ingenieurs, des Architectes et des Techniciens, ou ä un registre officiel professionnel etranger
equivalent.

Composition et röle du Jury:
President du jury

12 janvier 2009

12 janvier 2009
12fevrier2009
19fevrier2009

Desle 19fevner2009
24 avril 2009

4 mai 2009
13-1 5 mai 2009

iuin 2009

M Bruce Dunning Architecte

Membres du jury
M. Luc Malnati Conseiller administratif delegue
Mme Marie Lourdes Desardouin Conseillere municipale
M Yann Boggio Conseiller municipal
M.Cosimo Rizzo Conseiller municipal
M Zoltan Szalai Conseiller municipal

Suppleants
M Jean Pierre Stefa ii Architecte

Mme Genevieve Bonnard
Mme Maria Zurbuchen-Henz
M Patrick Devanthery
M Marco Graber
M Marco Rampini

M. Frangois Dulon

Architecte
Architecte
Architecte
Architecte
Architecte

Architecte

Experts
Mme Marie-Claude Suchet
M Stefano Moioli.
M. Alain Mathez
M. Jacques Mogha
M. Olivier Orth
M. Michel Coubes

Responsable Petite Enfance, Veyrier
Fondation de la commune de Veyrier pour le logement.
DCTI, Chef de la division autorisations
DT, Service des plans d'affectation et des requetes.
Architecte HES, Urbaniste communal
Economiste de la construction, IEC, Lausanne

Modalites d'inscription :

Les inscriptions doivent se faire par courrier recommande ä l'adresse du secretariat du martre de l'ouvrage (cf adresse de l'adju-
dicateur), avec

- La copie du recepisse attestant le versement d'une finance d'inscription. II est demande aux candidats de verser un emolument
de Chf. 100- (cent francs suisses) ou 65- euros (soixante cinq euros), non remboursables sur le compte de la Commune de

Veyrier, CCP 12-9129-4, en indiquant «Concours Les Etournelles».

- La preuve de l'obtention d'un diplöme d'architecte ou de l'inscnption sur un registre professionnel reconnu (REG par exemple).

- Le nom, prenom et les coordonnees completes du bureau candidat complete d'un engagement sur l'honneur comme quoi le

candidat respecte et est en conformite avec les conditions de participation requises pour le concours avec date et signature du
candidat.

Apres reception de l'inscription et verification du respect des conditions d'inscription, ä savoir le versement de l'emolument d'inscription,

et des documents demandes, le secretariat du concours confirmera par courrier son inscription officielle, accompagne du CD

Rom contenant l'ensemble des documents remis aux concurrents pour le concours et l'adresse oü devra etre retiree la maquette.
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